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1. CONTEXTE DU PROJET

Face aux enjeux de qualité de ȺẒǍȡɶdans la vallée de ȺẒ!ɶʬǸṡle Plan de Protection de ȺẒ!ʌɃɐɾɳțȇɶǸadopté le 29 avril 2019 prévoit
30 actions concrètes, dont le renforcement de ȺẒɐȒȒɶǸferroviaire . Portée par SNCF Réseau, cette ambition se traduit par un
projet majeur : la modernisation de la ligne entre La Roche -sur -Foron et Saint -Gervais -les -Bains , avec pour objectif un
train toutes les 30 minutes tout au long de la journée .

Pour mener à bien ces travaux, une interruption des circulations commerciales est prévue, le Département de la Haute -
Savoie a saisi cette opportunité dès 2022 pour anticiper un autre défi majeur : la sécurisation des passages à niveau (PN ) de
la vallée de ȺẒ!ɶʬǸṡqui seront plus sollicités avec ȺẒǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu trafic ferroviaire .

Afin de répondre à cet enjeu, le Département étudie en partenariat avec SNCF Réseau, le projet de sécurisation des  passages 
à niveau (PN) suivants :

Å PN 77 à La Roche -sur -Foron .
Å PN 6 et PN 7 à Saint -Pierre -en -Faucigny .
Å PN 12à Ayze .
Å PN 26 à Cluses .

Ce projet ɾẒȡɅɾǪɶȡʌdans une démarche globale de préservation de ȺẒǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṡen intégrant les dimensions naturelles,
sonores et paysagères, et vise à améliorer la qualité de vie des habitants de la vallée .
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JUSTIFICATION DU PROJET

ÅLa maîtrise ǱẒɐʔʬɶǍȓǸgénérale de ce projet est portée par le Conseil départemental de Haute -Savoie
ÅSNCF Réseau porte quant a lui la Maitrise ǱẒɐʔʬɶǍȓǸdu projet de modernisation et des aménagements situés dans le domaine

ferroviaire (Pont rail ẁparties de Génie civil)
ÅLes communes et communautés de communes du secteur sont parties prenantes de ȺẒɐɳǹɶǍʌȡɐɅ

LES ACTEURS DU PROJET



SOMMAIRE

ENJEUX DU PROJET
> ¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu trafic ferroviaire

Le projet de modernisation de la ligne ferroviaire prévoit de porter le nombre de train par jour de 38 à 53 circulations quotidiennes sur la ligne à la mise en
service du projet de modernisation, générant des temps ǱẒǍʌʌǸɅʌǸcumulés plus longs aux passages à niveau .

> ¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu trafic routier

Le dynamisme régional conduit à estimer que le trafic local devrait augmenter sur le long terme (création de logements collectifs et individuels, croissance
du trafic de fond), les congestions actuelles observées aux abords des passages à niveau aux heures de pointes risquent donc de ɾẒǍȓȓɶǍʬǸɶen ȺẒǍǩɾǸɅǪǸ
ǱẒǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾspécifiques .

> les risques ǱẏȡɅǪȡǱǸɅʌɾet ǱẏǍǪǪȡǱǸɅʌɾaccrus

¬ẒǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅcroisée de ces trafics et des temps ǱẒǍʌʌǸɅʌǸɾdémultiplie le risque ǱẒȡɅǪȡǱǸɅʌɾaux passages à niveau .

En Haute -Savoie, sur les 182 passages à niveau, on déplore 2 accidents mortels sur ȺẒǍɅɅǹǸ2023 et 15incidents sur ȺẒǍɅɅǹǸ2024 dont 73% concernent des bris
de barrière ou des heurts de matériel .

> ¬ẏɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹǱẏʔɅǸcoupure ferroviaire

La coupure envisagée sur 20 mois pour les travaux du projet de modernisation constitue une opportunité unique pour réaliser des travaux de sécurisation
des passages à niveau présentant les plus forts enjeux . Certaines suppressions ne seraient par ailleurs pas envisageables en dehors de ce contexte spécifique .
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OBJECTIFS DU PROJET
> Sécuriser les 5 passages à niveau à enjeux de la ligne
En effaçant ces zones de conflit, parfois en Ǫɲʔɶde ville, par des aménagements sobres et efficaces selon les normes en vigueur en matière de sécurité routière

> Développer les modes de déplacements vertueux

En intégrant de façon systématique les aménagements favorisant le développement des modes actifs (piétons et cycles) et en prévoyant des ouvrages compatibles avec le
maintien des circulations des transports en commun

>ñẏȡɅʌǹȓɶǸɶdans la trame locale

En tenant compte des projets locaux envisagés par les collectivités (projets de logements, pôles ǱẒǹǪțǍɅȓǸɾmultimodaux Ṣ)

> Améliorer le cadre de vie des riverains
En effaçant ces zones de conflits non esthétiques et bruyantes des Ǫɲʔɶɾde ville

> Sécuriser et fluidifier les conditions de circulation des usagers de la route
En adaptant les caractéristiques des voiries aux réglementations en vigueur et aux principes ǱẒǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾdu réseau routier départemental

> Améliorer ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅenvironnementale de ȺẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸ
En limitant les impacts sur les zones sensibles du point de vue de ȺẒǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌet en améliorant la gestion des eaux pluviales

1. CONTEXTE DU PROJET



5

2. LOCALISATION DU PROJET
ĞĆM EẏM¸ñM¶=¬M



PN77
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2. LOCALISATION DU PROJET
ZOOM SECURISATION DES PN



3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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Eʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ȡɃǩɶȡǪǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ʌǸɃɳɐɶǍȺȡʌǹṡ Ǹʌ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẒǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶲᶳᶳ-ᶲ uuu Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẒǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṡ ȡȺ Ǹst retenu 
que les projets de Modernisation de la ligne La Roche -sur -Foron - Saint -gǸɶʬǍȡɾ Ṹɾɐʔɾ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱẒɐʔʬɶǍȓǸ ǱǸ ñ¸>f éǹɾǸǍʔṹ Ǹʌ ǱǸ 
Sécurisation des passages à niveau ǱǍɅɾ ȺǍ ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẒ!ɶʬǸ Ṹɾɐʔɾ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱẒɐʔʬɶǍȓǸ Ǳʔ >Eᶸᶵṹṡ constituent un seul et même projet pour la 
ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ɵʔǸ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍɳɳɶǹțǸɅǱǹǸɾ ɾʔɶ ȺẒǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ȓȺɐǩǍȺṦ 

>Ǹɾ ᶳ ɳɶɐȲǸʌɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẒɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǱǸɃǍɅǱǸɾ ǱẒǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅɾ ɾʔǪǪǸɾɾȡʬǸɾṡ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ɵʔǸ ȺẒǹʌʔǱǸ ǱẒimp act porte sur 
ȺẒǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṡ ǸɅ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẒɐǩȲǸʌ ǱẒǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾṦ 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẒɐǩȲǸʌ ǱẒʔɅǸ ǱǹǪȡɾȡɐɅ ǱǸ ȺẒǍʔʌɐɶȡʌǹ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǳʔ >gMEE Ṹ!M-CGEDD) le 24 juin 2021 (décision n ° F-084 -21-C- 0066) après 
examen du dossier «Cas par cas ẋ ɵʔȡ Ǎ ǪɐɅǪȺʔ ǟ ȺǍ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱṪʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ṸǹʌʔǱǸ ǱẒȡɃɳǍǪʌṹ

Déclaration ǱẏȡɅʌǸɅʌȡɐɅ
MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶰᶯ-ᶯᶶ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɳɶǹɾǸɅʌ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺǍ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅʌǸɅʌȡɐɅ Ǳʔ EǹɳǍrtement de la 
Haute -ñǍʬɐȡǸ ɶǸȺǍʌȡʬǸ Ǎʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɾɾǍȓǸɾ ǟ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ Ⱥẏ!ɶʬǸ

Procédures réalisées
ÅProjet de modernisation de la ligne ferroviaire

ÅDossier « Cas par cas ẋ ǱɐɅʌ ȺẒǍʬȡɾ Ǎ ǹʌǹ ɶǸɅǱʔ ȺǸ ᶳᶵ ȲʔȡɅ ᶳᶱᶳᶲ
ÅConcertation préalable  réalisée du 15 novembre au 15 décembre 2021

ÅProjet de suppression des passages à niveau : 
Å>ɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ  Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẒǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶲᶱᶴ-ᶳ Ǹʌ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẒʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɶǹǍȺȡɾǹǸ Ǳʔ ᶲᶶ ɾǸɳʌǸɃǩɶǸ Ǎʔ ᶲᶸ ɐǪʌɐǩɶǸ ᶳ025 

Procédures a venir
ÅEnquête publique unique (article L123 -ᶷ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẒǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṹ ǸɅ ʬʔ Ṡ

ÅDes Déclarations de projet  (SNCFR et CD74), 
ÅǱǸ ȺǍ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẒĆʌȡȺȡʌǹ æʔǩȺȡɵʔǸ ẁDUP (CD74), 
ÅǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẒʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ẁMECDU (CD74)
ÅǱǸɾ ǱǸɃǍɅǱǸɾ ǱẒ!ʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸɾ Ṹñ¸>fé ẁCD74), le cas échéant

ÅD'autres procédures spécifiques pour chaque projet  sont également prévues pour le projet de suppression des PN :  Archéologi e p réventive 
MɅɵʔǽʌǸṸɾṹ ɳǍɶǪǸȺȺǍȡɶǸṸɾṹ Ǹʌ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ æ¸ ṡ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẒǸǍʔṡ Ṣ



3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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9ƭŞƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-18 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Localisation des informations dans la présente 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ

Les motivations et raisons d'être du projet §1 Contexte du projet

Le cas échéant, le plan ou le programme dont il 
découle

§4 Présentation du projet global

La liste des communes correspondant au territoire 
susceptible d'être affecté par le projet

§2 Localisation du projet

Un aperçu des incidences potentielles sur 
l'environnement

§с LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

§т /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Une mention, le cas échéant, des solutions 
alternatives envisagées

§с LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

§8-9-10-11-12  Détails du projet

Les modalités déjà envisagées, s'il y a lieu, de 
concertation préalable du public

§4 Concertation préalable

Ce tableau permet au lecteur de faire le parallèle entre les éléments attendus dans la déclaration ǱẒȡɅʌǸɅʌȡɐɅet ȺẒǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸdu présent
dossier .
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MODERNISATION DE LA LIGNE FERROVIAIRE
Rappel concertation réalisée en 2021

4. PRESENTATION DU PROJET GLOBAL

Bilan de la concertation publique 
du 15 novembre au 15 décembre 
2021
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4. PRESENTATION DU PROJET GLOBAL

La ligne traverse 13 communes sur environ 47 km dans le département de la Haute -Savoie, en région Auvergne
Rhône -Alpes .

Les aménagements prévus sont les suivants :

ÅAménagement des gares (voies, quais et traversées de voie) :
o En gare de La Roche -sur -Foron : création ǱẒʔɅǸvoie et ǱẒʔɅquai supplémentaire pour les trains de voyageurs et construction
ǱẒʔɅǸpasserelle accessible pour les piétons et mode doux permettant de transiter entre le hall des voyageurs et les quais en
toute sécurité ;

o En gare de Saint -Pierre -en -Faucigny : allongement de la voie ǱẒǹʬȡʌǸɃǸɅʌpour permettre la modernisation de la
signalisation ;

o En gare de Marignier : remplacement de traversées de voie planchéiées par une passerelle accessible pour les piétons, projet
porté par SNCF Gares & Connexions ;

o En gare de Cluses : allongement des 3 voies existantes, pour permettre la modernisation de la signalisation ;
o En gare de Saint -Gervais -les -Bains : régénération des voies de garage et de maintenance (extension de ȺẒǹȺǸǪʌɶȡȒȡǪǍʌȡɐɅṡprise

en compte de la création de quais), pour permettre le stationnement et le nettoyage des trains ;

ÅModernisation de la signalisation ferroviaire entre La Roche -sur -Foron et Saint -Gervais -les-Bains, et ȲʔɾɵʔẒǸɅgare
de Saint -Laurent ;

ÅAmélioration des télécommunications (GSM-R) sur ȺẒǸɅɾǸɃǩȺǸde la ligne entre La Roche -sur -Foron et Saint -
Gervais -les-Bains ;

ÅRenforcement des installations électriques à Saint -Gervais -les-Bains .

Le projet initial consiste en la modernisation de la ligne ferroviaire entre La Roche -sur -Foron et
Saint -Gervais -les-Bains (ligne 895 000 ), inscrit au plan État Région Auvergne Rhône -Alpes 2021-
2027 , afin ǱẒǍɃǹȺȡɐɶǸɶla capacité de la ligne pour répondre aux besoins de déplacements de la
vallée de ȺẒ!ɶʬǸet ǱẒǍɃǹȺȡɐɶǸɶla qualité du service voyageur .
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4. PRESENTATION DU PROJET GLOBAL

Les aménagements supplémentaires au projet initial de modernisation sont les suivants :

ÅSécurisation de 5 passages à niveau :

V Le PN n° 6 sur la commune de Saint -Pierre -en -Faucigny : dénivellation par un pont -rail (élément du projet

concerné par la MECDU),

V Le PN n° 7 sur la commune de Saint -Pierre -en -Faucigny : dénivellation par un pont -rail,

V Le PN n° 12sur la commune ǱẒ!ʳɾǸ: dénivellation par un pont -rail,

V Le PN n° 26 sur la commune de Cluses : dénivellation par un pont -rail,

V Le PN n° 77 sur la commune de La Roche -sur -Foron : dénivellation par un pont -route .

Chaque sécurisation de PN implique les rétablissement s routiers autours (carrefours) et ȺẒǍȲɐʔʌǱẒǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ

pour les modes actifs (voir détails en annexes)

Le projet intègre le rétablissement de ȺẒǸɅɾǸɃǩȺǸdes installations de sécurité et télécommunications nécessaires à
ȺẒǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅde la ligne ferroviaire .

En dehors de ces aménagements, il est prévu le remplacement de traversées de voie planchéiées par une passerelle
accessible pour les piétons en gare de Sallanches - Combloux - Megève . Ce projet porté par SNCF Gares & Connexions
ne fait pas partie du présent projet .

Le projet consiste en la modernisation de la ligne ferroviaire entre La Roche -sur -Foron et Saint -
Gervais -les-Bains (ligne 895 000 ), inscrit au plan État Région Auvergne Rhône -Alpes 2021-2027 ,
afin ǱẒǍɃǹȺȡɐɶǸɶla capacité de la ligne pour répondre aux besoins de déplacements de la vallée
de ȺẒ!ɶʬǸet ǱẒǍɃǹȺȡɐɶǸɶla qualité du service voyageur et la sécurisation de certains passages à
niveau à enjeux depuis 2022
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MODERNISATION DE LA LIGNE FERROVIAIRE

Programme

4. PRESENTATION DU PROJET GLOBAL
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PN77 - PRO

PN6 - PRA

PN26 - PRA

PN7 - PRA

PN12 - PRA

*PRO : Pont -Route (au -dessus de la voie ferrée) 
*PRA : Pont -Rail (au -dessous de la voie ferrée)  

4. PRESENTATION DU PROJET GLOBAL
SECURISATION DES PN

Programme



> Informer et recueillir les avis sur le projet
Cette concertation vise à informer des objectifs du projet et des
aménagements étudiés pour les habitants, les riverains des communes
concernées, les usagers du réseau routier, les acteurs socio -économiques
et à leur donner ȺẒɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹde ɾẒǸʲɳɶȡɃǸɶsur le projet .

Elle ɾẏȡɅɾǪɶȡʌdans la continuité de la concertation liée au projet de
modernisation de la ligne réalisée par SNCF Réseau fin 2021 (objectifs
décrient dans les slides précédentes) , en ciblant les échanges sur les
passages à niveau concernés par ȺẒɐɳǹɶǍʌȡɐɅ.

> Répondre aux dispositions réglementaires
Le projet de sécurisation des passages à niveau fait partie des projets et
opérations ǱẒǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌayant pour effet de modifier de façon
substantielle le cadre de vie (article L103-2 du Code de ȺẒʔɶǩǍɅȡɾɃǸṹ. Le
projet et la mise en compatibilité des documents ǱẒʔɶǩǍɅȡɾɃǸassociés
sont également soumis au cadre législatif de la concertation préalable du
Code de ȺẒǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ.

Ainsi, la présente concertation publique permet de répondre aux objectifs
réglementaires de concertation au titre du projet et de sa mise en
compatibilité .

Modalités de la concertation
> Dates
Publicités faites 15 jours avant le début de la concertation : presse Le Dauphiné,
affichages communes, etc .

La concertation a eu lieu du 15 septembre 2025 au 17 octobre 2025 soit pendant 5
semaines .

> Le dossier de concertation
Le dossier de concertation a été mis à disposition du public dans le bâtiment des Services du 
EǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌṡ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɃǍȡɶȡǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾṡ Ǎʔʲ țǸʔɶǸɾ țǍǩȡʌʔǸȺȺǸɾ ǱẒɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǎʔ ɳʔǩȺȡǪ ǍȡɅɾȡ 
ɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ ȡɅʌǸɶɅǸʌ ǱẒǍǪʌʔǍȺȡʌǹ Ǳʔ EǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ oǍʔʌǸ-Savoie : 
https://hautesavoie.fr/ledepartement/enquetespubliques -appels -a-projets/

> Réunions publiques :
ÅLe mardi 16 septembre 2025 à 19h15 à Cluses en Mairie, dans la Salle des 

mariages ;
ÅLe lundi 29 septembre 2025 à 19h00 à La Roche -sur -Foron, dans la 

Médiathèque municipale, salle Helene Blanc ;
ÅLe mercredi 8 octobre 2025 à 19h00 à Saint -Pierre -en -Faucigny, dans la 

Salle Roger Ducrey ;
Å¬Ǹ ȺʔɅǱȡ ᶲᶴ ɐǪʌɐǩɶǸ ᶳᶱᶳᶶ ǟ ᶲᶺțᶱᶱ ǟ !ʳʽǸṡ ǟ ȺẒǸɾɳǍǪǸ éǸɅǹ-Rosset ;
> Contributions via registre numérique : https://www.registre-

dematerialise.fr/6547

> Contributions sur les registres papiers : à disposition dans les mairies avec
le dossier de concertation
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Objectifs

! ȺẏȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅṞ ʔɅ ǩȡȺǍɅ ɾǸɶǍ ɶǹǱȡȓǹ Ǹʌ ɳʔǩȺȡǹ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ ȡɅʌǸɶɅǸʌ 
du Département (après délibération du Conseil Départemental)

5. CONCERTATION PREALABLE

https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://hautesavoie.fr/ledepartement/
https://www.registre-dematerialise.fr/6547
https://www.registre-dematerialise.fr/6547
https://www.registre-dematerialise.fr/6547


Une étude ǱẒȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸécologique sur la faune et la flore a été réalisée pour connaitre les différentes espèces présentes
dans le périmètre des aménagements . Les résultats ont permis de faire ressortir les mesures à mettre en place pour éviter,
réduire ou éventuellement compenser les impacts sur les espèces présentes dans la zone du projet .

¬ẒǹʌʔǱǸécologique a démontré ɵʔẒǍʔǪʔɅǸaire protégée ne sera impactée par le projet, de même le Borne et ȺẒ!ɶʬǸne
seront pas impactés par les travaux .¬ẒɐǩȲǸǪʌȡȒprincipal est de protéger les sites sensibles avec la mise en place de mesures
ǱẒǹʬȡʌǸɃǸɅʌṡde réduction et de compensation lorsque cela est nécessaire .

Le projet est soumis à étude ǱẏȡɃɳǍǪʌenvironnemental au titre de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸL123-2 Code de ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ.
¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸdes impacts environnementaux seront donc présentés au public dans les prochaines phases du projet Ecrevisse de Californie (PN12)
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6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS

ENJEUX ECOLOGIQUES
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ÅHabitat et flore :

ÅFaune :

o Milieux en présence majoritairement
herbacés et artificialisés ,

o Présence ǱẏMɾɳȇǪǸɾVégétales
Exotiques Envahissantes (Renouée du
Japon, Solidage géant, Buddleia de
David, etcṢ),

o Présence ǱẏǍɶǩɶǸɾremarquables,
o Présence ǱẏʔɅǸzone humide,
o Habitats ǱẒǸɅȲǸʔfaible,

o Habitats favorables à ȺẒǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu
Hérisson ǱẒMʔɶɐɳǸṡCoronelle lisse et Lézard
des murailles,

o Présence de gîtes potentiels à
chiroptères,

o Certaines espèces de chiroptères
contactées lors des écoutes mais ȺẒǸɅȲǸʔ
reste modéré .

o 16 espèces ǱẒɐȡɾǸǍʔʲdont 5 patrimoniales
(Chardonneret élégant, Milan noir, Serin
cini, Verdier ǱẏMʔɶɐɳǸet Bouvreuil
pivoine (en dehors de la zone ǱẒǹʌʔǱǸṹ

P
N
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7

Etat initial environnemental PN 77 ṾCommune de La Roche -sur -Foron

6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS
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ÅHabitat et flore :

ÅFaune :

o Milieux en présence majoritairement
herbacés et artificialisés ;

o Présence ǱẒǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌǱẒǍɶǩɶǸɾle
long de la voie ferrée,

o Habitats ǱẒǸɅȲǸʔfaible,

o Habitats favorables à ȺẒǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ
du Hérisson ǱẒMʔɶɐɳǸṡCoronelle
lisse et Lézard des murailles,

o Faible potentialité de gîtes
favorables aux chiroptères,

o Certaines espèces de chiroptères
contactées lors des écoutes mais
ȺẒǸɅȲǸʔreste modéré .

o 16 espèces ǱẒɐȡɾǸǍʔʲdont 5
patrimoniales (Chardonneret
élégant, Milan noir, Milan royal,
Verdier ǱẏMʔɶɐɳǸṞet Bouvreuil
pivoine)

P
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Etat initial environnemental PN 6 ṾCommune de Saint -Pierre -en -Faucigny

6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS
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> Etat initial environnemental

ÅHabitat et flore :

ÅFaune :

o Milieux en présence majoritairement herbacés et
artificialisés ;

o Présence ǱẒǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌǱẒǍɶǩɶǸɾle long de
ȺẒ!ʬǸɅʔǸde la gare,

o Présence ǱẏʔɅǸzone humide,
o Habitats ǱẒǸɅȲǸʔnul à modéré (ripisylve du Borne)

o Habitats favorables à ȺẒǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu Hérisson
ǱẒMʔɶɐɳǸṡCoronelle lisse et Lézard des murailles,

o Faible potentialité de gîtes favorables aux
chiroptères,

o Certaines espèces de chiroptères contactées lors
des écoutes mais ȺẒǸɅȲǸʔreste modéré .

o 22 espèces ǱẒɐȡɾǸǍʔʲdont 4 patrimoniales (Milan
noir, Milan royal, Serin cini et le Grand Cormoran
(en dehors de la zone ǱẏǹʌʔǱǸṶ

P
N

 7
Etat initial environnemental PN 7 ṾCommune de Saint -Pierre -en -Faucigny

6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS
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ÅHabitat et flore :

ÅFaune :

o Milieux en présence majoritairement herbacés et artificialisés ;
o Présence ǱẏMɾɳȇǪǸɾVégétales Exotiques Envahissantes (Renouée du Japon, Solidage géant,

Buddleia de David, etcṢ),
o Habitats ǱẒǸɅȲǸʔnul à modéré

o Habitats favorables à
ȺẒǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu Hérisson
ǱẒMʔɶɐɳǸṡCoronelle lisse et
Lézard des murailles,

o Faible potentialité de gîtes
favorables aux chiroptères,

o Certaines espèces de
chiroptères contactées lors des
écoutes mais ȺẒǸɅȲǸʔreste
modéré

o 20 espèces ǱẒɐȡɾǸǍʔʲdont 3
patrimoniales (Verdier
ǱẏMʔɶɐɳǸṞSerin cini et Tarin
des aulnes)

P
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Etat initial environnemental PN 12 Commune de Ayze

6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS



20

ÅHabitat et flore :

ÅFaune :

o Milieux en présence majoritairement
herbacés et artificialisés ;

o Présence ǱẏMɾɳȇǪǸɾVégétales Exotiques
Envahissantes (Renouée du Japon,
Solidage géant, Buddleia de David, etcṢ),

o Habitats ǱẒǸɅȲǸʔnul à faible

o Habitats favorables à ȺẒǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅdu
Hérisson ǱẒMʔɶɐɳǸṡCoronelle lisse et
Lézard des murailles,

o Présence de gîtes potentiels à
chiroptères,

o Certaines espèces de chiroptères
contactées lors des écoutes mais ȺẒǸɅȲǸʔ
reste modéré .

o 13 espèces ǱẒɐȡɾǸǍʔʲdont 2 patrimoniales
(Verdier ǱẏMʔɶɐɳǸṞSerin cini)

P
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Etat initial environnemental PN 26 ṾCommune de Cluses

6. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS



La Mise en Compatibilité des Documents ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ(MECDU) est une procédure qui garantit la prise en compte ǱẒʔɅprojet par
les documents ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. Elle permet ǱẒǍǱǍɳʌǸɶet de modifier ces documents afin que le projet soit réalisable .

Pour cela, on superpose notre projet, aux documents ǱẒʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : CC, PLU, PLUi, PLH, SCoTṢ
Il y a INCOMPATIBILITE si le projet est contraire aux règlements, orientations et objectifs du document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸet ɾẏȡȺne fait pas obstacle à sa
réalisation .

AU DROIT DE CHAQUE PN :

21

+ =
Projet PLU (règlement graphique, 

règlement écrit, PADD, OAP)
Vérification de la compatibilité

Soit le projet est compatible avec le 

PLU en vigueur > absence de MECDU

Soit le projet est incompatible avec le PLU en 

vigueur > MECDU à réaliser (associ®e ¨ lô®valuation 

environnementale et soumise à enquête publique)

ᶵṣ >Ã¶æ!ÿu=u¬uÿM !ĞM> ¬Mñ EÃ>Ć¶M¸ÿñ EẏĆé=!¸uñ¶M



> Document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : PLU de La-Roche -sur -Foron

Le périmètre d'inconstructibilité, celui -ci est caduc (il a plus de 5 ans)

Les infrastructures ne sont pas considérées comme construction au sens des
destinations et sous -destinations des articles R. 1561-27 et 28 du code de
l'urbanisme

La commune étant en modification de PLU, l'écriture de l'article 16 (extrait ci -
dessous) du PLU en vigueur, sera revue en rajoutant les infrastructures viaires
de transports publics

22
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Le projet est compatible avec le 

PLU de La-Roche-sur-Foron

ᶵṣ >Ã¶æ!ÿu=u¬uÿM !ĞM> ¬Mñ EÃ>Ć¶M¸ÿñ EẏĆé=!¸uñ¶M



> Document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : PLU de Saint -Pierre -en -
Faucigny

Présence ǱẒʔɅǸincompatibilité avec le secteur B de ȺẒÃ!æn°2
« Les Oliviers du Sud » :
ÅAvec ȺẒǍǪǪȇɾprévu dans ȺẒÃ!æ
ÅEmprise sur 35% de la zone prévue en logements

23

le projet est incompatible avec le secteur B de 

lôOAP 2. Une modification de lôOAP est 

nécessaireP
N

 6ƫ
ṣ >Ã¶æ!ÿu=u¬uÿM !ĞM> ¬Mñ EÃ>Ć¶M¸ÿñ EẏĆé=!¸uñ¶M



> Document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : PLU de Saint -Pierre -en -
Faucigny

Absence ǱẒȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹavec ȺẒÃ!æn°4 : « Secteur de la Glière »

24

Le projet est compatible avec le PLU de 

Saint-Pierre-en-Faucigny

P
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> Document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : PLU Ǳẏ!ʳʽǸ

25

Le projet est à priori compatible avec le PLU 

dôAyze (lôavis formel sera demand® aux services 

instructeurs)

P
N

 1
2 

ᶵṣ >Ã¶æ!ÿu=u¬uÿM !ĞM> ¬Mñ EÃ>Ć¶M¸ÿñ EẏĆé=!¸uñ¶M



> Document ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸen vigueur : PLU de Cluses

Présence ǱẒʔɅemplacement réservé pour la suppression du PN n°26.

ü L'emprise de l'emplacement réservé sera revu lors de la révision du
PLU de Cluses actuellement en cours .

26

Le projet est compatible avec le PLU de 

Cluses

Emplacement réservé
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ᶵṣ >Ã¶æ!ÿu=u¬uÿM !ĞM> ¬Mñ EÃ>Ć¶M¸ÿñ EẏĆé=!¸uñ¶M



PN 77

La Roche -sur -Foron

ANNEXES. DETAILS DES AMENAGEMENTS PN



ETAT DES LIEUX

> Passage à niveau en Ǫɲʔɶde ville en
interface avec le Pôle ǱẏMǪțǍɅȓǸ
Multimodal (PEM)

> Parcelles constructibles mais non bâties
encore disponibles

> Projets de voies vertes dans le périmètre
du projet à considérer

Situation actuelle

28
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> Dénivellation des circulations par création ǱẒʔɅnouvel
ouvrage sur la voie ferrée (pont -route) à proximité de
ȺẒɐʔʬɶǍȓǸexistant

> Démolition de ȺẒɐʔʬɶǍȓǸexistant

> Suppression du PN 77 situé vers la gare et
rabattement des flux sur ȺẒǍʬǸɅʔǸde la Libération par les
avenues Lucien YZ et Gambetta

> Réaménagement des carrefours entre ȺẒǍʬǸɅʔǸde la
Libération et le réseau communal

> Sous ȺẒɐʔʬɶǍȓǸ: rétablissement de la voie verte
existante et création ǱẏʔɅǸvoie verte côté est (gare -
quartier Rochexpo)

> Sur ȺẒɐʔʬɶǍȓǸ: création ǱẏʔɅǸvoie verte côté gare

> Traitement des nuisances sonores et mesures
ǱẒinsertion architecturale et paysagère
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ᶯᶴṞᶱ ¶ặ HT 
Travaux

Hypothèses chiffrages :
Non compris dans les estimations : 
- Conventions financement SNCF R .
- Frais MOE/MOA.
- Foncier.
- Dévoiement des réseaux .
- Mesures compensatoires éventuelles. 
- Modification du projet de modernisation ferroviaire.

LE PROJET EN BREF



Vue générale du projet
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LE PROJET EN BREF

Le projet est compatible avec un éventuel
doublement de la ligne ferroviaire

Réaménagement du carrefour giratoire
existant côté ouest (avenue de la
Libération, avenue Gambetta, avenue des
Voirons)

Remplacement du carrefour giratoire
existant par un nouveau carrefour à feux
côté est (avenue de la Libération, avenue
Lucien Rannard)

Rétablissement et création de voies vertes
bidirectionnelles de 3,0 m de large
favorisant les déplacements actifs (cycles,
piétons Ṣ) vers les principaux pôles
ǱẒǍʌʌɶǍǪʌȡɐɅ(gare, complexe sportifs et
scolaires, Rochexpo Ṣ)

P
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ĞʔǸ Ǳʔ ɅɐʔʬǸȺ ɐʔʬɶǍȓǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺẒMɾʌ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ȒǸɶɶǹǸ Profil en travers type après travaux

31

> Requalification du profil en travers type de
ȺẒǍʬǸɅʔǸde la Libération par ȺẏǍȲɐʔʌǱẏʔɅ
espace modes actifs confortable

Profil en travers type actuel (Avenue de la Libération)
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LE PROJET EN BREF


